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A Contenu de la fonction 

Offre d'emploi valable jusqu'au 

1 14 
Vacance 

juin 2021 

En tant que Gestionnaire de dossiers financiers, vous faites partie de la cellule Cultes, une petite équipe d'agents qui 

traitent les dossiers financiers des établissements de culte bruxellois agréés (fabriques d'église catholiques, 

protestantes, anglicanes et orthodoxes, communautés israélites et islamiques). 

Afin de soutenir l'agent responsable, vous préparez les arrêtés d'approbation relatifs aux budgets, modifications 

budgétaires et comptes des établissements de culte. Dans le cadre de l'établissement de ces arrêtés, vous ferez appel 

à vos compétences linguistiques Uuridiques) et à votre talent pour analyser correctement les chiffres. 

Si nécessaire, vous aidez vos collègues dans d'autres aspects du traitement des dossiers 

• Inscription

• Exhaustivité

• Suivi de l'avancement des dossiers 

• Saisie des chiffres des budgets et comptes dans Excel 

• Demandes d'avis

• Notification des arrêtés signés par le ministre

Pour les dossiers que vous traitez, vous êtes la personne de contact, tant en interne (pour les autres directions) qu'en 

externe (pour les communes, les autorités religieuses et les provinces concernées par les dossiers). Cela implique des 

échanges par téléphone, par e-mail ou par courrier. Vous donnez régulièrement un feedback à votre responsable 

concernant l'avancement des dossiers en général. Enfin, vous collaborez à l'élaboration de données statistiques 

relatives aux établissements de culte et vous répondez aux questions parlementaires ou aux questions du ministre 

compétent. 

A Employeur 

Employeur Service public régional de Bruxelles 

Bruxelles Pouvoirs locaux (BPL) assure l'interface entre la Région et les différents pouvoirs locaux situés sur son 

territoire, à savoir les communes, les régies communales autonomes, les intercommunales, les asbl communales, les 

organismes de gestion des cultes reconnus et de la laïcité organisée, les zones de police, les centres publics d'action 

sociale, les associations de CPAS ainsi que l'unique mont-de-piété du pays. La vision centrale de BPL est : 

« organiser, contrôler, financer et conseiller les pouvoirs locaux dans une relation de confiance mutuelle, en veillant à 

des valeurs telles que l'équité de traitement, le respect des lois, la transparence de l'action ». 







Cet emploi vous intéresse? Nous vous conseillons alors de postuler. Pour ce faire, cliquez sur le bouton 'Postuler'. 

Attention aux éléments suivants: 

• Cette épreuve complémentaire sera organisée uniquement si plusieurs candidats ont réagi positivement à cette 

consultation. Si 1 seul candidat réagit positivement, l'engagement peut être exécuté sans épreuve complémentaire. 

Seuls les 10 candidats les mieux classés qui postulent pour le screening complémentaire, sont invités à la procédure 

de sélection. Si vous faites partie de ce groupe, vous retrouverez toute l'information dans Mon Selor dans la rubrique 

'Procédure de screening' à la date limite de la réponse. 

• Si vous êtes dans les conditions, vous serez repris(e) dans une nouvelle liste de lauréats. Lorsque le service public 

procédera au recrutement pour ce profil, il consultera cette liste de lauréats.

• Il peut arriver que le classement de cette consultation diffère de celui de votre liste de lauréats. C'est le cas, par 

exemple, si plusieurs listes de lauréats ont été consultées, s'il y a des lauréats avec handicap, trouble ou maladie ou 

encore s'il y a des candidats qui ne souhaitent plus recevoir d'offres d'emploi.

Cet emploi ne vous intéresse pas? Dans ce cas, vous ne devez pas postuler à cette offre. Vous ne serez pas rayé(e)

de la liste de lauréats et vous continuerez entrer en considération pour de prochaines offres d'emploi.

A Plus d'infos? 

Représentation syndicale 

Un délégué syndical peut assister à toute sélection organisée par Selor. Les délégués syndicaux sont tenus par 

une obligation de discrétion en ce qui concerne les informations et les documents à caractère confidentiels. 

Pas satisfait de la procédure de sélection ? 

Vous pouvez envoyer une plainte à Selor. Vous trouverez plus d'informations sur www.selor.be, rubrique Contact. 

A Égalité des chances et diversité 

Selor mène une politique de diversité active et veille à l'égalité des chances, l'égalité de traitement et l'égalité d'accès 

aux sélections pour tous les candidats. Via 'Mon Selor', dans votre C.V. en ligne à la rubrique 'Données personnelles', 

vous pouvez demander des aménagements raisonnables pour la procédure de sélection. Vous trouverez plus d'infos 

ici ou en contactant diversity@bosa.fgov.be (http://www.selor.be/nl/gelijke-kansen/handiknap/) 




